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1. Iden�fica�on du pouvoir adjudicateur

Acheteur

ÉTAT - MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Représenté par Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

Maître d’ouvrage

SGAMI SUD-EST - Direc�on de l’immobilier 

Adresse postale : 215 rue André Philip  69421 Lyon Cedex 3

Adresse du site : 20 rue de l’Espérance  69003 Lyon

Conducteur d’opéra�ons

SGAMI SUD-EST - Direc�on de l’immobilier - Bureau de l’exploita�on et de la maintenance

INTERVENANTS

Contrôleur technique (CT)

Une mission de contrôle technique sera confiée ultérieurement.

Coordina�on sécurité – Protec�on de la santé (CSPS)

Une mission de Coordina�on en ma�ère de sécurité et de santé sera confiée ultérieurement.

2. Objet du marché et procédure

Le présent marché est rela�f à la maîtrise d'œuvre portant sur la rénova�on énergé�que du
commissariat de police de Vaulx-en-Velin (69).

La  consulta�on  est  passée  selon  la  procédure  adaptée  ouverte  en  applica�on  des  ar�cles
L. 2123-1, R. 2123-1 et R. 2123-7 du Code de la commande publique.

La  procédure  mise  en  œuvre  est  une  procédure  adaptée  ouverte  avec  possibilité  de
négocia�on.

Cadre général de la négocia�on :

L’acheteur se réserve la possibilité de négocier avec les soumissionnaires. En cas de négocia�on,
une (ou plusieurs)  phase (s)  de  négocia�ons  aura  (auront)  lieu  dans  le  respect  du  principe
d'égalité de traitement des soumissionnaires. 

A ce1e occasion, l’acheteur négociera par voie dématérialisée ou par réunion dans les locaux de
la direc�on de l’Immobilier et selon les modalités décrites dans l’invita�on à négocier avec les
soumissionnaires ayant déposé une offre.
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L'acheteur se réserve le droit de négocier avec les  3 soumissionnaires ayant remis des offres
conformes et jugées les plus intéressantes, suite au premier classement établi par applica�on
des critères pondérés énoncés dans le présent document.

Par  ailleurs,  l’acheteur  se  réserve  la  possibilité  d’a1ribuer  le  marché  sur  la  base  des  offres
ini�ales  sans  négocia�on,  conformément  à  l’ar�cle  R. 2123-5  du  Code  de  la  commande
publique.

En tout état de cause, en cas de négocia�on, le soumissionnaire s’engage sur les réponses qu’il
aura fournies dans le cadre de la négocia�on.

Mise au Point 

Conformément  à  l’ar�cle  R. 2152-13  du  Code  de  la  commande  publique,  l’acheteur  peut
procéder à une mise au point du marché avec le soumissionnaire retenu avant la signature du
marché.

Toutes  les  réponses  et  précisions  fournies  lors  de  la  consulta�on  portant  sur  une  pièce
contractuelle  énoncée  au  Cahier  des  Clauses  Administra�ves  Par�culières (CCAP)  seront
contractualisées lors de la mise au point, sans que le soumissionnaire ne puisse s’y opposer.

Une réponse ou précision portant sur une pièce contractuelle a la même valeur contractuelle
que ladite pièce.

2.1. Nature et consistance de l’ouvrage

2.1.1. Lieu d'exécu�on

Commissariat de police

1 avenue Georges Dimitrov

69120 Vaulx-en-Velin

2.1.2. Caractéris�ques techniques

Nomenclature CPV

� 71200000 :  Services  d’architecture,  services  de  construc�on,  services  d’ingénierie  et
services d’inspec�on

Le détail des presta�ons de chaque élément de mission est défini dans le Cahier des Clauses
Techniques Par�culières (CCTP).

Les caractéris�ques techniques de la nature et de la consistance de l’ouvrage à réaliser sont
détaillées  dans le  programme technique et  fonc�onnel  du  projet.  Le soumissionnaire  devra
répondre à ce programme technique et fonc�onnel dans toutes les étapes de sa mission.

Il s’agit d’une mission de maîtrise d’œuvre au sens des ar�cles L.2431- 1 à L.2431-3 et R.2431-1 à
R.2431-7 du Code de la commande publique (CCP).

Marché soumis aux s�pula�ons du Cahier des Clauses Administra�ves Générales des marchés
publics de Maîtrise d’Œuvre (CCAG/MOE) approuvé par arrêté du 30 mars 2021.

Les candidats ne peuvent pas apporter de complément au Cahier des Clauses Administra�ves
Par�culières (CCAP).
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2.1.3. Calendrier prévisionnel de l’opéra�on

La durée globale prévisionnelle du marché incluant les éléments de mission réalisés pendant
l’année  de  parfait  achèvement  et  d’éventuelles  missions  complémentaires  postérieures  est
décrite dans le tableau ci-après. 

TRANCHES - PHASES DURÉE

Tranche ferme - Phase études 9 mois

Tranche op�onnelle - Phase travaux 27 mois

Garan�e de Parfait Achèvement 12 mois

La mission de maîtrise d’œuvre s’achève à la fin du délai de garan�e de parfait  achèvement
(GPA) applicable aux marchés de travaux.

2.2. Contenu de la mission confiée au �tulaire

L’opéra�on relève du champ d’applica�on du livre  IV de la  deuxième par�e du Code de la
commande publique (loi MOP codifiée).

TRANCHE FERME – Phase Études

Éléments de mission

DIA : Étude de Diagnos�c

AVP : Avant-Projet

PRO : Études de Projet

ACT : Assistance pour la passa�on des Contrats de Travaux

TRANCHE OPTIONNELLE – Phase travaux
(sous réserve d’affermissement, sans indemnité d’a1ente ou de dédit)

Éléments de mission

VISA : Visa des études d’exécu�on et de synthèse

DET : Direc�on de l'Exécu�on des contrats de Travaux 

OPC : Ordonnancement, Pilotage et Coordina�on du chan�er

AOR : Assistance apportée lors des Opéra�ons de Récep�on et pendant la période de garan�e de parfait
achèvement 

2.3 Délai d’exécu�on

Le délai d'exécu�on des presta�ons figure à l’annexe AE2 de l’acte d’engagement (AE).

2.4 Réalisa�on de presta�ons similaires

Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité de confier au �tulaire, en applica�on de l’ar�cle
R.2122-7 du Code de la commande publique, des marchés ayant pour objet la réalisa�on de
presta�ons similaires à celles qui lui sont confiées au �tre du présent marché.
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3. Organisa�on de la consulta�on

3.1. Contenu du dossier

Le  dossier  de  consulta�on des  concepteurs (dont  le  sommaire  est  listé  dans  l’annexe RC1)
comprend les pièces suivantes :

• L'acte d'engagement   (AE) et ses annexes

• AE1 : Personnes nommément désignées

• AE2 : Délais de remise des documents

• Le présent règlement de consulta�on   (RC) et ses annexes

• RC1 : Sommaire DCE

• RC2 : Engagement de confiden�alité entreprise

• RC3 : Engagement de confiden�alité individuel

• RC4 : A1esta�on de visite des lieux

• RC5 : Cadre de Ques�ons/Réponses

• Le cahier des clauses administra�ves par�culières   (CCAP) et son annexe

• CCAP1 : Conven�on interchange
• CCAP2 : Échéancier de paiement

• La décomposi�on du prix global et forfaitai  re   (DPGF)

• Le cahier des clauses techniques par�culières   (CCTP)

• En cas de sous-traitance     

Le formulaire de demande de sous-traitance (DC4) également disponible  sur le site du
ministère de l’Économie à l'adresse suivante :

h1ps://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declara�on-du-candidat

• L’aHesta�on du �tulaire d’un contrat de sous-traitance

3.2. Variantes 

Les variantes ne sont pas autorisées.

3.3. Modifica�on de détail au dossier de consulta�on

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard quatre (4) jours ouvrés avant
la date limite fixée pour la  récep�on des  offres,  des  modifica�ons de détail  au dossier  de
consulta�on. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune
réclama�on à ce sujet.

Si  pendant  l'étude  du  dossier  par  les  candidats,  la  date  limite  ci-dessus  est  reportée,  la
disposi�on précédente est applicable en fonc�on de ce1e nouvelle date.

3.4. Délais de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à  240  jours à compter de la date limite de remise de
l’offre.
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3.5. Visite obligatoire des lieux d'exécu�on 

Les candidats doivent  obligatoirement effectuer une visite des lieux d'exécu�on du marché
dans les condi�ons suivantes :

Les prises de rendez-vous devront être effectuées dans les huit (8) jours ouvrés précédents la
remise des plis. Aucune visite ne sera prise en compte si celle-ci parvient après ce délai.

Compte tenu des règles de sécurité en vigueur sur le site, toute demande de visite devra être
effectuée au moins trois (3) jours ouvrés avant la dite visite.

Il conviendra d’effectuer la demande en précisant le(s) nom(s) des personnes effectuant la visite
avec copie de la pièce d’iden�té, la date et l’horaire souhaités.

TABLEAU DES CONTACTS POUR LA PRISE DE VISITE

INTERVENANT TÉLÉPHONE COURRIEL

Orhan OZGUR 04 72 34 91 86 – 07 88 05 09 55 orhan.ozgur@interieur.gouv.fr

Loïc MANIN 04 37 91 20 47 – 06 44 31 97 89 loic.manin@interieur.gouv.fr

Lors de ce1e visite, le candidat devra être muni des documents ci-après inclus dans le DCE et
seront à compléter et signer et à i  nclure   dans l’offre du candidat   :

� A1esta�on de visite des lieux,

� Engagement de confiden�alité individuel,

� Engagement de confiden�alité entreprise.

En cas de non remise de ces documents dans le dossier « des offres », le candidat sera éliminé.

Il ne sera répondu à aucune ques�on lors de la visite. 

Toutes les ques�ons devront être posées par écrit selon les modalités prévues dans le présent
règlement de consulta�on.

4. Mode de dévolu�on – Forme juridique de l’aHributaire

Il n’est pas prévu de décomposi�on en lots. Un seul marché sera donc passé pour la réalisa�on
des presta�ons de maîtrise d’œuvre.

Le présent marché sera conclu sous la forme d’une entreprise individuelle ou d’un groupement
d’opérateurs économiques.

En  cas  de  groupement,  la  forme souhaitée  par  le  pouvoir  adjudicateur  est  le  groupement
solidaire. Si le groupement a1ributaire du marché est d’une forme différente, il devra assurer sa
transforma�on en groupement solidaire au moment de la conclusion du marché. Le mandataire
n’est pas forcément l’architecte.

La  forme du groupement  est  imposée  afin d’assurer  une bonne exécu�on tout  au  long  de
l’opéra�on.
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En  applica�on  de  l’ar�cle  R.2142-21  du  Code  de  la  commande  publique,  il  est  interdit  de
présenter pour le présent marché, plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats
individuels et de membres d’un ou de plusieurs groupements, ou en qualité de membres de plu-
sieurs groupements.

Il est porté à la connaissance des candidats que, dans l'hypothèse où des équipes, auraient un
ou plusieurs de leurs membres en commun avec une autre équipe, seule la mieux classée sera
retenue et admise à concourir, toutes les autres seront éliminées.

Sans préjudice de l’ar�cle L.2141-13 du Code de la  commande publique,  la  composi�on du
groupement ne peut être  modifiée entre la  date de remise des  candidatures  et  la  date  de
signature  du  marché  public.  Toutefois,  en  cas  d’opéra�on  de  restructura�on  de  société,
notamment de rachat, de fusion ou d’acquisi�on ou, si le groupement apporte la preuve qu’un
de ses membres se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont
pas de son fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l’autorisa�on de con�nuer à par�ciper
à  la  procédure  de  passa�on  en  proposant,  le  cas  échéant,  à  l’accepta�on  du  pouvoir
adjudicateur, un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-traitants ou entreprises
liées. 

Le représentant du pouvoir adjudicateur se prononce sur ce1e demande après examen de la ca-
pacité de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-
traitants  ou  entreprises  liées  présentés  à  son  accepta�on,  au  regard  des  condi�ons  de
par�cipa�on qu’il a définies. 

Le candidat devra jus�fier de la compétence suivante     :  

• Économiste de la construc�on

5. Retrait du dossier

Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que le dossier de consulta�on des entreprises
(DCE) est dématérialisé. Il ne pourra en aucun cas être remis sur support papier ou sur support
physique électronique.

Les  candidats  devront  télécharger  les  documents  dématérialisés  du  dossier,  documents  et
renseignements complémentaires ainsi que l'avis d'appel à la concurrence le cas échéant, via le
site Internet :

www.marches-publics.gouv.fr    -    sous la référence MI-SGAMI69-DI-2026-024

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposi�on,  la  personne publique
invite les soumissionnaires à disposer des formats suivants pour faciliter le téléchargement :

• Fichiers compressés au standard .zip

• Adobe® Acrobat® .pdf

• Rich Text Format .rT

• .doc ou .xls ou.ppt

• .odt, .ods, .odp, .odg,

• Le cas échéant, le format DWF

• ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png
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Lors du téléchargement du dossier de consulta�on, le candidat est invité à renseigner le nom de
l'organisme soumissionnaire, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et
une adresse électronique perme1ant de façon certaine une correspondance électronique, afin
qu'il  puisse  bénéficier  de  toutes  les  informa�ons  complémentaires  diffusées  lors  du
déroulement de la présente consulta�on, en par�culier les éventuelles précisions ou report de
délais.

Le candidat ne pourra porter aucune réclama�on s'il ne bénéficie pas de toutes les informa�ons
complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisa�on lors du déroulement de la
présente consulta�on, en raison d'une erreur qu'il  aurait  faite dans la saisie de son adresse
électronique, en cas de non iden�fica�on de la personne lors du téléchargement, en cas de non
indica�on de la dite adresse électronique,  en cas de suppression de l'adresse ou en cas de
téléchargement du DCE ailleurs que sur ladite adresse électronique.

En cas de difficulté quant au téléchargement du dossier, le candidat est invité à se rapprocher
du support technique de la plateforme PLACE.

Il  conviendra  au  candidat  de  s’assurer  qu’il  est  en  mesure  de  recevoir  et  de  prendre
connaissance des  mails  envoyés par  le  pouvoir  adjudicateur  via  la  plateforme des  marchés
publics (PLACE) et l’adresse mail : 

nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr

6. Présenta�on des candidatures et des offres

Les  candidats  doivent  fournir  des  documents  rédigés  en  langue  française,  ou  accompagnés
d'une traduc�on en français.

Les candidats auront à produire les pièces ci-dessous définies, rédigées en langue française,
selon  la  nomenclature  ci-après  et  l’usage  du  format  OPEN  OFFICE  pour  les  documents
« traitement de texte » et « tableur » sont obligatoires.

1. Éléments nécessaires à la sélec�on des candidatures

Chaque candidat ou chaque membre de l’équipe candidate devra produire les pièces suivantes
réunies au sein d'un sous-dossier "candidature" : 

Liste des jus�fica�fs administra�fs communs

Nomenclature décrite ci-après de la pièce C1 à C12 imposée

- Pièce C1 - LeHre de candidature (formulaire DC1)

Le  formulaire  DC1  fera  apparaître  si  le  candidat  se  présente  seul  ou  sous  la  forme  d'un
groupement d'entreprises. 

En  cas  de  groupement,  fournir  un  seul  imprimé  DC1  qui  fera  apparaître  les  membres  du
groupement, l'indica�on du mandataire, quel candidat apporte telle ou telle compétence de
manière explicite et la forme du groupement, et comportera l'ensemble des a1esta�ons sur
l'honneur obligatoires pour jus�fier qu’il n’entre dans aucun des cas men�onnés aux ar�cles
L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du Code de la commande publique.
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- Pièce C2 - Engagement

Le candidat produit les pouvoirs des personnes habilitées à l’engager juridiquement.

- Pièce C3 – Redressement judiciaire

En cas de redressement judiciaire

� le candidat produit une copie du ou des jugements prononcés ;

� le candidat doit apporter la preuve que l'autorisa�on de poursuite de son ac�vité couvre
la période correspondant à la durée du présent marché ou qu’il bénéficie d’un plan de
redressement.

- Pièce C4 - Déclara�on du candidat individuel ou du membre du groupement (formulaire DC2)

Le DC2 devra comporter le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires propres aux réalisa�ons
sur les 3 dernières années.

En cas de groupement, fournir un DC2 pour chacun des membres du groupement.

Les formulaires DC1 et DC2

sont disponibles sur le site du ministère de l'Économie à l'adresse suivante : 
h1ps://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declara�on-du-candidat.

- Pièce C5 – Tableau de synthèse du chiffre d’affaires (format libre)

Le soumissionnaire devra fournir un tableau de synthèse du chiffre d’affaires  pour l’ensemble
des membres du groupement.

Le niveau du chiffre d’affaires devra être supérieur à 2 fois le montant du marché.

- Pièce C6 – AHesta�on d'assurance

Il  sera transmis la copie de l’a1esta�on d’assurance des risques professionnels et en cas de
groupement pour chacun des membres du groupement. La couverture proposée par l’assurance
sera appropriée au regard des services du contrat à savoir la mission de maîtrise d’œuvre.

- Pièce C7 - Compétence exigée

Le soumissionnaire (ou membre du groupement) doit jus�fier de la compétence d’économiste
de la construc�on.

- Pièce C8 - Références similaires (format libre)

Le soumissionnaire  doit fournir, pour la compétence exigée, 3 références détaillées pour des
opéra�ons de complexité équivalente, pour tous les membres du groupement. Les références
seront datées de moins de 8 années.

Si le candidat fournit plus de 3 références, il doit préciser les 3 références sur la base desquelles
sa candidature sera jugée. A défaut, le maître d’ouvrage re�endra les plus récentes dans la
mesure où les informa�ons remises le perme1ent ou les �rera au sort dans le cas contraire. Les
références présentées devront être des projets réalisés, en cours de travaux ou des projets
retenus et en cours d’étude. 

Les projets non contractualisés ou concours perdus ne cons�tuent pas une référence.

- Pièce C9 - Déclara�on des effec�fs moyens annuels (format libre)

Le  soumissionnaire  doit  fournir  une  déclara�on  des  effec�fs  moyens  annuels  et  préciser
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l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des 3 dernières années et, en cas de
groupement, pour chacun des membres.

- Pièce C10 - Engagements de confiden�alité entreprise et individuel (annexes RC2 et RC3)

Les deux (2) engagements de confiden�alité doivent être complétés, datés et signés.

- Pièce C11 - Délais de remise des documents (annexe AE2).

- Pièce C12 – En cas de sous-traitance éventuelle (formulaire DC4)

Le candidat doit fournir :

- un acte spécial de sous-traitance (DC4),

- les capacités professionnelles et financières du sous-traitant,

- une copie du ou des jugements prononcés en cas de redressement judiciaire,

- un RIB,

- une a1esta�on du �tulaire d’un contrat de sous-traitance (selon modèle joint au DCE),

- le numéro unique d’iden�fica�on complet de l’entreprise délivré par l’INSEE (Répertoire des
mé�ers SIRENE) de moins de 3 mois,

- les a1esta�ons d’assurance responsabilité civile et décennale couvrant la période de DROC,

- une a1esta�on sociale de vigilance (URSSAF) de moins de 6 mois,

- une a1esta�on de régularité fiscale de moins de 6 mois,

- les deux (2) engagements de confiden�alité « entreprise et individuel »  (à remplir par le
sous-traitant).

La candidature sera considérée comme incomplète si  l’ensemble des documents n’est  pas
transmis lors de la remise des plis.

Les candidats prennent connaissance et  acceptent sans réserve l’ensemble des documents
cons�tu�fs du marché.

Pour le candidat se présentant en groupement

L'apprécia�on  de  la  capacité  économique  et  financière  et  des  capacités  techniques  et
professionnelles du groupement par le pouvoir adjudicateur est globale. Il n'est pas exigé que
chaque  membre  du  groupement  ait  la  totalité  des  compétences  techniques  requises  pour
l'exécu�on du marché.

Entreprise de créa�on récente

Si  le  candidat,  de créa�on récente,  est objec�vement dans l'impossibilité de produire,  pour
jus�fier de sa capacité, l'un des renseignements ou documents demandés par l’acheteur public,
il  peut prouver sa capacité à exécuter le  marché public par tout autre document considéré
comme équivalent par l’acheteur public.

2. Éléments n  écessaires au choix de l'offre  

Pour le choix de l'offre, les candidats doivent produire les documents suivants réunis au sein
d'un sous-dossier "Offre".
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Nomenclature décrite ci-après de la pièce O1 à O5 imposée

- Pièce O1 - Acte d'engagement (imprimé AE)

L’acte  d’engagement  doit  être  complété  et  signé.  Tout  acte  d'engagement  résultant  d'un
modèle établi par le candidat rend l’offre du candidat irrégulière.

- Pièce O2 - Personnes nommément désignées (annexe AE1)

L’annexe AE1 doit être complété.

Les  personnes  indiquées  au  sein  de  ce1e  annexe  (�tulaire  +  suppléant)  doivent  fournir
l’engagement de confiden�alité individuel (annexe RC3).

- Pièce O3 - Décomposi�on du prix global forfaitaire (imprimé DPGF)

La DPGF doit être  complétée suivant le cadre remis,  datée et signée avec la répar��on par
cotraitant et par élément de mission.

Toutes les lignes de la DPGF doivent être remplies, même si le montant est nul. 

La DPGF devra être remise au format « modifiable et PDF     »  .

- Pièce O4 - Mémoire technique

Le mémoire technique regroupe les disposi�ons que le candidat se propose  d'adopter pour
l'exécu�on de sa mission, conformément aux men�ons demandées dans le tableau de l’ar�cle 7
« valeur technique de l’offre » du présent règlement de consulta�on. 

Ce document sera limité à 15 pages maximum (1 feuille = 2 pages), hors annexes, hors page de
garde et hors sommaire, au format A4, interligne simple, à la taille de police 10 et une page par
feuille (l’acheteur  se  réserve  le  droit  de  ne  pas  analyser  les  pages  fournies  au-delà  de  la
ving�ème  page).  Les  habilita�ons  et  Curriculum-Vitae  (CV)  des  intervenants  nommément
désignés (�tulaires et suppléants) sont à transme1re en annexe du mémoire technique.

- Pièce O5 - AHesta�on de visite des lieux obligatoire (annexe RC4)

L’a1esta�on de visite des lieux doit être complétée, datée et signée.

Seuls les documents détenus par le pouvoir adjudicateur font foi même en cas d'une mise au
point du présent marché.

7. Jugement des candidatures et des offres et aHribu�on du marché

7.1. Critères de jugement des candidatures et des offres

Conformément  aux disposi�ons de l'ar�cle  R.2161-4  du Code de la  commande publique,  le
pouvoir  adjudicateur  se  réserve  la  possibilité  d’analyser  les  offres  avant  d'examiner  la
candidature du soumissionnaire dont l’offre a été retenue.

Candidatures

La vérifica�on  des  condi�ons  de  par�cipa�on  du  candidat  s’effectue  au  plus  tard  avant
l’a1ribu�on du marché, en applica�on de l’ar�cle R.2144-3 du Code de la commande publique.
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Ce1e vérifica�on porte sur la complétude et la régularité du dossier administra�f du candidat
ainsi  que  sur  ses  capacités  professionnelles,  techniques  et  financières,  conformément  aux
ar�cles R.2144-3 à R.2144-5 du Code de la commande publique.

Si des pièces réclamées sont absentes ou incomplètes, il pourra être demandé au candidat de
compléter  son dossier  de  candidature  dans le  délai  maximum de quatre  (4)  jours  ouvrés  à
compter de la demande du Maître d’Ouvrage

Les critères d’élimina�on des candidatures sont les suivants

✔ Les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché en applica�on des disposi�ons de
l’ar�cle L 2141-1 à 2141-5 du code la commande publique ne seront pas admis à par�ciper à la
suite de la procédure de passa�on du marché.

✔ Les candidats qui, après demande de complément de leur candidature, n’auront pas produit
un dossier de candidature comportant les pièces demandées, ne seront pas admis à par�ciper à
la suite de la procédure de passa�on du marché.

✔ Les candidats qui présenteront plusieurs offres à la fois en qualité de candidats individuels et
de  membres  d’un  ou  de  plusieurs  groupements  ou  en  qualité  de  membres  de  plusieurs
groupements seront éliminés (seule l’offre la mieux classée sera retenue et admise à concourir,
toutes les autres seront éliminées).

✔ Les candidats qui ne sa�sferont pas aux niveaux de capacités professionnelles, techniques et
financières exigés seront éliminés.

Offres

Conformément aux ar�cles L.2152-7 et R.2152-7 du Code de la commande publique, le pouvoir
adjudicateur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse.

En applica�on des ar�cles R.2152-1 et R.2152-2 du Code de la commande publique, le pouvoir
adjudicateur se réserve la possibilité d’autoriser les soumissionnaires à régulariser leur offre, si
celle-ci  est  irrégulière,  dans un délai  de  quatre  (4)  jours  ouvrés  à  compter  de la  demande
formulée par le pouvoir adjudicateur par courriel, à l’excep�on des offres anormalement basses.

Il sera procédé à la détec�on des offres anormalement basses.

Les régularisa�ons, demandes de précisions et compléments se feront par courrier électronique.

Toute offre pourra être rejetée si elle ne con�ent pas tous les documents demandés à l’ar�cle 6,
dûment complétés et signés et ne répond pas à toutes les condi�ons énumérées.

L’offre économiquement la plus avantageuse sera choisie à l’issue d’un classement, selon les
critères suivants pondérés :

� Critère 1   - Prix : pondéra�on 50 % (soit 50 points)

Critère noté selon la formule suivante :

Note (prix) sur 50 points = prix de l'offre la moins chère X   5  0  

                               prix de l’offre analysée

� Critère 2   - Valeur technique de l'offre : pondéra�on 45 % (soit 45 points)

La note rela�ve à la valeur technique est évaluée au regard du mémoire technique portant sur
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les sous-critères suivants :

Sous critères Éléments d’apprécia�on
Nombre de

points sur 45

1 Qualité de la
méthodologie

Moyens techniques prévus.

Descrip�on des études, compréhension et prise en compte
des  spécificités  du  projet  et  de  ses  contraintes  (note  de
présenta�on,  disposi�ons  prises  par  le  candidat  pour
assurer la qualité de la mission de MOE en phase d’études,
de travaux,  de  récep�on,  de GPA,  mission des  différents
intervenants de l’équipe de MOE, ...).

25 pts

2 Per�nence
de l’affecta�on
et de la
répar��on
et des rôles

Présenta�on  et  organisa�on  de  l’équipe  dédiée  à
l’opéra�on.

Cohérence et qualité des compétences proposées au vu des
moyens  humains  affectés  à  l’opéra�on  sur  la  base  des
qualifica�ons et expériences des intervenants nommément
désignés (annexe AE1) compte tenu de l’objet du marché
au regard de leurs références similaires, évalués au travers
des  CV  des  �tulaires  et  suppléants  (à  transme1re  en
annexe du mémoire technique). 

10 pts

3 Délais d’exécu-
�on et op�mi-
sa�on

Détails es�ma�fs du temps passé et contenu proposé par
élément de mission

Délai op�misé d’exécu�on des études et des travaux.

10 pts

La note globale du critère « valeur technique » est évaluée par la somme des points affectés à
chaque item : 

Note critère valeur technique sur 45 points = Note sous-critère 1 + Note sous-critère 2 + Note 
sous-critère 3.

� Critère 3 - Prise en compte de l’Environnement : pondéra�on 5 % (soit 5 points)

La note  rela�ve au critère  « Environnement »  est  évaluée au regard du mémoire technique
portant sur les sous-critères suivants :

Sous critères Éléments d’apprécia�on

Nombre
de

Points sur
5

1 Prise en compte dans les
projets

Le candidat devra démontrer dans son mémoire 
technique qu’il maîtrise la no�on de faible impact 
environnemental ou qualité environnementale des 
bâ�ments pour répondre aux objec�fs du maître 
d’ouvrage d’une démarche de développement 
durable 

5points

La note globale du critère « Environnement » est évaluée par la somme des points affectés à
chaque sous critère : note critère Environnement sur 5 points = note sous critère 1 
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Chaque élément d’apprécia�on est évalué sur la  base des notes,  selon la grille  de nota�on
suivante :

Jugement Apprécia�ons Note

Très
sa�sfaisant

Correspond  à  une  excellente  réponse.  Les  éléments  de
l’offre sont par�culièrement per�nents ou très avantageux
pour  l’administra�on.  Cela  peut  s’appliquer  à  une
proposi�on contenant des éléments innovants

100 %
des points

Sa�sfaisant
Correspond à une bonne réponse. La réponse est détaillée
et de bonne qualité

80 %
des points

Moyennement
Sa�sfaisant

Proposi�on moyennement acceptable qui appréhende les
besoins  de  l’administra�on  tels  qu’exprimés  dans  le
programme de maîtrise d’œuvre et ses annexes. Toutefois,
elle est sans apport par�culier

60 %
des points

Peu sa�sfaisant L’offre correspond peu aux besoins exprimés
40%

des points

Insa�sfaisant
L’offre ne correspond pas aux besoins exprimés. Réponse
imprécise et par�ellement détaillée

20%
des points

Absence
d’informa�on

Aucune réponse ou proposi�on apportée
0 %

des points

NOTA     : La règle d’arrondi : chaque note sera arrondie au 1/100e, soit à 2 décimales.

· Si la 3ème décimale est comprise entre 0 et 4, alors la note est arrondie par défaut au 1/100.

· Si la 3ème décimale est comprise entre 5 et 9, alors la note est arrondie par excès au 1/100.

7.1.1. Modalités de nota�on

Chaque critère se verra a1ribué un nombre de points (arrondi à 2 décimales).

➢ Critère 1 - Prix : sur 50 points

➢ Critère 2 - Valeur technique : sur 45 points

➢ Critère 3 – Critère environnemental : sur 5 points

La note finale correspond à la somme des points des trois critères, soit un nombre de point sur
100 :                    

Note finale (sur 100 points)  =  Note Prix  +  Note Valeur technique + Note Critère environne-
mental.

Le classement des offres est ensuite obtenu selon les notes finales, la note la plus importante
obtenant la 1ère posi�on et la note la moins importante obtenant la dernière posi�on.

L'offre obtenant le classement en 1ère posi�on est l'offre économiquement la plus avantageuse
pour le maître d'ouvrage.

En  cas  d’égalité  entre  concurrents,  le  concurrent  suivant  sera  classé  en  tenant  compte  du
décompte du nombre de concurrents ex æquo (exemple en cas de 2 concurrents classés 1er ex
æquo, le concurrent suivant sera classé 3ème).

En cas d’égalité de la note finale, l’offre retenue sera la moins disante.
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7.1.2. Rec�fica�on des offres

En  cas  de  discordance  constatée  dans  l'offre,  les  indica�ons  portées  en  le1res  sur  l’acte
d’engagement prévaudront sur toutes autres indica�ons.

Dans le cas de prix forfaitaire, si des erreurs de mul�plica�on, d’addi�on ou de report sont
constatées dans la décomposi�on du prix global et forfaitaire (DPGF), le montant de ce prix ne
sera pas rec�fié pour le jugement de la consulta�on, sauf dans le cas excep�onnel où il s’agirait
de  rec�fier  une  erreur  purement  matérielle,  d’une  nature  telle  que  nul  ne  pourrait  s’en
prévaloir de bonne foi dans l’hypothèse où le candidat verrait son offre retenue.

Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rec�fier ce1e
décomposi�on pour la me1re en harmonie avec le prix forfaitaire. En cas de refus, son offre
sera éliminée comme non cohérente.

7.2. AHribu�on du marché

Conformément au décret n°2019-33 du 18 janvier 2019, le candidat n'est plus tenu de produire
les  pièces  détaillées  aux  ar�cles  R.2143-6  à  R.2143-10 du Code de la  commande publique,
notamment :

� Les cer�ficats délivrés par les administra�ons et organismes compétents

� Les pièces prévues aux ar�cles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254.2 à D.8254-5
du Code du travail

� Un extrait du registre per�nent, tel qu’un extrait K, un extrait Kbis, un extrait D1 ou un
document équivalent

L’acheteur  prend directement  en  charge  la  recherche desdits  documents  et  a1esta�ons  en
accédant à la base documentaire sur api.gouv.fr (h1ps://api.gouv.fr/api/api-entreprise.html).

Les aHesta�ons d’assurances sont à produire dans les condi�ons indiquées au CCAP.

Le candidat établi dans un État autre que la France doit produire un cer�ficat établi par les
administra�ons et organismes du pays d'origine. Lorsqu’un tel cer�ficat n’est pas délivré par le
pays concerné, il peut être remplacé par une déclara�on sous serment, ou dans les États où un
tel serment n’existe pas, par une déclara�on solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité
judiciaire ou administra�ve compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du
pays.

Conformément à l’ar�cle R.2143-16 du Code de la commande publique, les documents visés
ci-dessus établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés
d’une traduc�on en français.

7.3. Informa�ons complémentaires

Précisions et compléments sur la teneur des offres

Conformément aux ar�cles R.2152-1 et R.2152-2 du Code de la commande publique, le maître
d’ouvrage se réserve la possibilité de demander aux candidats de préciser ou de compléter la
teneur de leur offre. Ce1e demande est adressée au candidat par voie électronique.

Le candidat y répond dans les délais impar�s par l’acheteur et selon le mode préalablement
défini.

Il  conviendra  au  candidat  de  s’assurer  qu’il  est  en  mesure  de  recevoir  et  de  prendre
connaissance des mails envoyés par l’acheteur via la plateforme des achats de l’Etat (PLACE) :
www.marches-publics.gouv.fr et l’adresse mail : nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr 
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Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité d’audi�onner les candidats dont les offres appellent
des demandes de précisions ou de compléments.

8. Condi�ons d’envoi et de remise des plis

Les condi�ons d’envoi et de remise des candidatures et des offres qui suivent s’imposent aux
candidats. Toute remise sous une autre forme que celle imposée au présent règlement de la
consulta�on entraînera l’irrégularité de l’offre.

En applica�on de l'ar�cle R.2132-7 du Code de la commande publique, les candidatures et
offres devront être obligatoirement remises par voie électronique, via le profil acheteur.

8.1. Condi�ons de la dématérialisa�on

L’acheteur  informe  les  candidats  que  le  dossier  de  consulta�on  des  entreprises  (DCE)  est
dématérialisé.

La consulta�on est directement accessible sur la plateforme de dématérialisa�on à l'adresse
suivante : 

www.marches-publics.gouv.fr sous la référence MI-SGAMI69-DI-2026-024

Les candidatures et les offres devront être transmises avant le jour et l’heure inscrits sur la
première page du présent règlement de la consulta�on. L’heure limite retenue pour la récep�on
de la candidature et de l’offre correspondra au dernier octet reçu. 

Les  candidatures  et  les  offres  parvenues  après  ce1e  date  et  heure  limites  par  voie
dématérialisée seront éliminées sans avoir été lues et le candidat en sera informé.

Si le candidat transmet plusieurs plis avant l’heure limite de récep�on des candidatures et des
offres, seul le dernier pli sera ouvert conformément aux disposi�ons de l’ar�cle R.2151-6 du
Code de la commande publique.

Afin de  pouvoir  décompresser  et  lire  les  documents  mis  à  disposi�on,  l’acheteur  invite  les
candidats à disposer des formats ci-dessous. Ce1e liste vise à faciliter le téléchargement et la
lecture des documents. Pour tout autre format qui serait u�lisé par le candidat, celui-ci devra
transme1re l'adresse d'un site sur lequel l’acheteur pourra télécharger gratuitement un ou�l en
perme1ant la lecture. 

A défaut, l’acheteur se réserve la possibilité de rejeter la candidature ou l'offre du candidat.

� standard  .zip

� Adobe® Acrobat® .pdf

� Rich Text Format .rT

� .doc ou .xls ou .ppt

� odt, ods, odp, odg

� le cas échéant, le format DWF

� ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png

Le candidat est invité à :

� ne pas u�liser certains formats, notamment les ".exe".

� ne pas u�liser certains ou�ls, notamment les "macros".
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� traiter les fichiers cons�tu�fs de sa candidature et/ou de son offre préalablement par un
an�-virus.

En  cas  de  rematérialisa�on  par  l’acheteur  des  pièces  transmises  par  voie  dématérialisée,
l’a1ributaire recevra par courrier postal l'acte d'engagement qu'il devra retourner signé.

8.2. Modalités d'envoi des proposi�ons dématérialisées

Le  candidat  reconnaît  avoir  pris  connaissance  des  prérequis  de  la  plateforme  de
dématérialisa�on www.marches-publics.gouv.fr sous la référence MI-SGAMI69-DI-2026-024 et
toute ac�on effectuée sur ce site sera réputée manifester le consentement du soumissionnaire
à l'opéra�on qu'il réalise. En cas de difficulté lors de la remise des candidatures ou offres, le
candidat est invité à se rapprocher du support technique de la plateforme PLACE.

Il  est  rappelé  que  la  durée  du  téléchargement  est  fonc�on  du  débit  ascendant  de  l’accès
Internet du soumissionnaire et de la taille des documents à transme1re.

L’intégralité des pièces sera remise avec une numérota�on et un nom correspondant à ceux
indiqués à l’ar�cle 6 du présent règlement : 

• Pièces C1 à C12 pour le dossier de candidature et Pièces O1 à O5 pour le dossier de l’offre.

Le mandataire s’engage quant au respect de la nomenclature informa�que des pièces et du
respect  de  l’usage du format OPEN OFFICE pour les  documents  « traitement de texte  «  et
« tableur ».

L’a1en�on des candidats est appelée sur la nécessité de prévoir un délai suffisant pour reme1re
leur pli avant l’heure limite fixée pour la récep�on, dans le cas où surviendraient des lenteurs ou
des problèmes techniques dans l’applica�on.

Le candidat devra s'assurer du chiffrement de son offre avant envoi et accepter l'horodatage
retenu par la plateforme.

En cas de programme informa�que malveillant ou "virus"

Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un programme informa�que
malveillant  est  détecté  par  l’acheteur,  peut  faire  l’objet  par  ce  dernier  d’un  archivage  de
sécurité sans lecture dudit document. Ce document est, dès lors, réputé n’avoir jamais été reçu
et le candidat en est informé.

L’acheteur reste libre de réparer ou non le document contaminé. Lorsque la répara�on aura été
opérée sans succès, il sera rejeté.

Copie de sauvegarde

Conformément aux disposi�ons de l’arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à
disposi�on des documents de la  consulta�on et de la copie de sauvegarde,  le candidat a la
possibilité de faire parvenir une copie de sauvegarde sur support physique électronique (CD, clé
USB ...) dans les délais impar�s pour la remise des plis ; ce1e copie, iden�fiée comme copie de
sauvegarde sera placée sous un pli scellé et ne sera ouverte que si :

• un programme informa�que malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres
transmises par voie électronique ;

• une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou
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n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre élec-
tronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.

La  copie  de  sauvegarde  devra  être  signée  par  le  candidat.  Le  pli  contenant  la  copie  de
sauvegarde  sera  détruit  par  le  pouvoir  adjudicateur  s’il  n’est  pas  ouvert.  Le  pli  cacheté
contenant la  copie de sauvegarde sera envoyé ou remis  à l'adresse suivante et  portera  les
men�ons suivantes :

SGAMI SUD-EST - Direc�on de l’Immobilier

Bureau des Achats Immobiliers et des Finances

Envoi postal : Le Gouverneur - 215 rue André Philip - 69421 Lyon Cedex 03
Sur place : 20 rue de l'Espérance - 69003 Lyon

Pli pour la consulta�on

Marché n°2026-024

MOE – Rénovation énergétique du commissariat de police de Vaulx-en-Velin (69)

Candidat : ......................................................................................

NE PAS OUVRIR : COPIE DE SAUVEGARDE

8.3. Modalités de signature des offres

Les offres transmises par voie électronique doivent être signées.

L’acheteur  laisse  la  possibilité  aux  candidats  de  signer  les  candidatures  et  offres  via  une
signature électronique ou de manière manuscrite les documents, puis de les scanner afin qu’ils
soient intégrés sur le profil d’acheteur.

De même, en cas de candidature d’un groupement, l’acte d’habilita�on du mandataire à signer
le marché au nom et pour le compte de l’ensemble des membres du groupement peut être
signé  électroniquement  ou  de  manière  manuscrite,  puis  scanné  pour  une  transmission
électronique. Dans ce cas, le mandataire devra pouvoir produire sans délai l’original sous sa
forme na�ve (sous format papier ou électronique) sur demande de l’acheteur.

En cas  de signature manuscrite des candidatures et  des  offres,  les  documents devront être
signés à l’a1ribu�on soit électroniquement soit de manière manuscrite.

Si  le  candidat  opte  pour  la  signature  électronique,  les  candidatures  et  offres  devront  être
signées au moyen d’un cer�ficat de signature électronique répondant aux condi�ons prévues
par arrêté du Ministère de l’Economie et des Finances du 12 avril 2018 rela�f à la signature
électronique dans la commande publique.

Les  cer�ficats  de  signature  électronique  u�lisés  doivent  être  conformes  au  règlement
n°910/2014 sur l'iden�fica�on électronique et les services de confiance pour les transac�ons
électroniques dit « eIDAS ». 

La signature doit être une signature « avancée » reposant sur un cer�ficat qualifié délivré par un
prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement.

� La liste de ces prestataires est publiée, pour la France, par l’ANSSI

h1ps://www.ssi.gouv.fr/administra�on/visa-de-securite/visas-de-securite-le-catalogue
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� Pour les candidats européens, la Commission européenne �ent également une liste des 
prestataires de confiance 

   h1ps://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR/3

Le candidat peut également u�liser un cer�ficat ne figurant sur aucune de ces listes mais délivré
par une autorité de cer�fica�on, française ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes
à l'annexe I du règlement.

Si le candidat u�lise un autre ou�l de signature que celui du profil acheteur, il doit transme1re
le « mode d’emploi » perme1ant de procéder à la vérifica�on de la validité de la signature
électronique.  En  revanche,  lorsque  le  signataire  u�lise  le  cer�ficat  qualifié  délivré  par  un
prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement et l'ou�l de
créa�on  de  signature  électronique  proposé  par  le  profil  d'acheteur,  il  est  dispensé  de
transme1re la procédure de vérifica�on de la signature électronique.

Les cer�ficats qualifiés de signature électronique délivrés en applica�on de l’arrêté du 15 juin
2012  rela�f  à  la  signature  électronique  dans  les  marchés  publics,  abrogé  à  compter  du
1er octobre  2018,  demeurent  régis  par  ses  disposi�ons  jusqu'à  l’expira�on  de  leur  date  de
validité.

Seul le format de signature PAdES est accepté.

Le candidat reconnaît que la signature à l'aide du cer�ficat électronique qu'il s'est procuré vaut
de sa part signature électronique au sens de l'ar�cle 1367 du Code civil qui, entre les par�es, a
la même valeur juridique qu'une signature manuscrite. En cas de désaccord entre les par�es, il
appar�ent au soumissionnaire de montrer que le contenu des candidatures ou des offres qu'il a
transmises a été altéré.

9. Disposi�ons d'ordre général

9.1. Suite donnée à la consulta�on

L’acheteur se réserve le droit de ne pas donner suite à la présente consulta�on.

9.2. Langue de rédac�on des documents

Les dossiers seront obligatoirement rédigés en langue française. Si les documents fournis par un
candidat  ne  sont  pas  rédigés  en  langue  française,  ils  devront  être  accompagnés  d'une
traduc�on, en français, cer�fiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.

10. Renseignements complémentaires

10.1. Renseignements administra�fs et techniques

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de
leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 5 jours ouvrés avant la date limite
de remise des plis, une demande par mail sur la plateforme des achats de l’État à l’adresse mail
suivante :       www.marches-publics.gouv.fr sous la référence MI-SGAMI69-DI-2026-024

Une fois votre ques�on récep�onnée et étudiée par les services compétents, une réponse sera
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adressée, à toutes les entreprises ayant téléchargé le dossier.

10.2. Voies de recours

Tribunal administra�f de Lyon

184 rue Dugueslin
69433 Lyon Cedex 03

Tel : 04.78.14.10.10
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr

URL: h1p://lyon.tribunal-administra�f.fr

Listes des pièces en annexe

• Annexe RC1 : Sommaire DCE

• Annexe RC2 : Engagement de confiden�alité entreprise

• Annexe RC3 : Engagement de confiden�alité individuel

• Annexe RC4 : A1esta�on de visite des lieux

• Annexe RC5 : Cadre de Ques�ons – Réponses
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